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( N° 144. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉA"CE nu 23 lliRs 1857. 

Modifications it la loi électorale, relatives au cens d'éligibilité pour 
le Senat (1-). 

-- 
RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAR M. DE LA COSTE. 

MESSIEURS' 

Aux termes des articles 47, 53 et 56 de la Constitution, le droit de concourir 
à l'élection des membres des deux Chambres lëgislatives , et l'éligibilité au 
Sénat, sont subordonnés au payement d'un cens en impôt direct ou imposi 
tiens directes, expressions que l'article 56 emploie toutes deux dans la même 
acception. 

Pour l'éligibilité au Sénat, la Constitution fixe elle-même le taux du cens, 
en comprenant nominativement les patentes parmi les impositions qui concou 
rent à le former. 

Cette mention ne se retrouve pas dans l'article 47, relatif aux électeurs; il s_e 
contente des termes 5énéraux d'i'mpôt direct, et laisse la fixation du cens, dans 
certaines limites, à la loi électorale. Les articles ,rn et 49 abandonnent égale 
ment à celle loi diverses autres mesures à prendre-au sujet du droit électoral et 
de son exercice. 

L'article 56, au contraire, relatif au cens d'éligibilité au Sénat, ayant positive 
ment réglé le taux et les éléments de ce cens et les autres conditions requises, 
ne renvoie point à la loi électorale; mais il faut remarquer, cependant, que cet 
article suppose expressément la formation d'une liste des citoyens payant 1,000 
florins d'impôt direct, et veut que, dans les provinces où ces éligibles n'atteignent 
pas la proportion de 1 sur 6,000 âmes de population, cette liste soit complétée 
par les plus imposés de la province, jusqu'à concurrence de ladite proportion. 
Les dispositions fondamentales nécessaires pour la formation régulière de ces 
listes étaient naturellement du domaine de la loi : c'est ainsi que l'a compris le 
Congrès national. 

(1) Projet de loi, n° 70 (session de 1851'>-18~6). 
(1) La section centrale, présidée par M. os NAEYER, était composée de MM. DE L1tGE, es 1,A Cosrr, 

JI/LLIOT, w .•. ssEIGE, ÎACJ! et CoPrl:ETEIIS 1T WALUNT, 
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Son décret du 3 mars 1831, qui est la première de nos lois électorales, depuis 
la promulgation de la Constitution, s'occupe de tout ce qui concerne les élec 
teurs dans les trois premiers titres, successivement complétés ou modifiés pat· 
les lois des âô juillet 1B31, 10 avril 1835, 3juin 1839, }er avril 1843, 12 mars 
el 26 mai 1848. 

Le titre IV du même décret est relatif aux éligibles; il leur applique (art. 113) 
les incapacités prononcées par l'article 45, à l'égard des électeurs; il prescrit 
(art. 44) la formation des listes d'éligibles et étend à ceux-ci les articles 2 1 '3 
et 4, qui déterminent dans quels cas les contributions de ln femme et des enfants 
sont comptées au mari et au père, ~ quelle époque les contributions doivent 
appartenir pour être corn prises dans le cens, cl de quelle manière il en est justifié. 

L'article Jer, n° 3°, du décret , portant que pour être électeur il fout cc verser 
" au trésor de l'État la quotité de contributions directes, patentes comprises; 
n déterminée dans le tableau annexé à la présente loi; » n'était el ne pouvait 
être mentionné parmi les dispositions applicables aux éligibles .. puisque ce para- · 
araphe se référait à un tableau déterminant un cens différent pour chaque ville 
et pour les campn3ncs de chaque province. 

Tel était l'étal de la législation, relativement aux éligibles au Sénat, lorsque 
la loi du Ier avril 1845 fut portée. Elle décidait (art. Ier) cc que les centimes 
additionnels perçus sur les contributions directes I au profit des provinces ou 
des communes, ne sont point comptés pour former le cens électoral , )) el (arl. 2) 
que les contributions et patentes ne sont comptées a l'électeur qu'autant qu'il a 
payé le cens en impôt foncier, l'a nuée antérieure, ou bien en impôts directs Ide 
quelque nature que ce soit, pendant chacune des deux aimées antérieures. 

Ces dispositions, quoique explicitement applicables au . cens électoral , aux 
électeurs, seulement, furent suivies par induction à l'égard du cens d'éligibilité. 
des éligibles au Sénat, 

Il en devait résulter que le nombre des habitants qui, payant 1,000 florins 
d'impôt, sont éligibles dans tout le royaume, se trouvât réduit , et le choix des 
électeurs plus restreint. Ce résultat a été sensible dans qualre provinces (1). 

.. ... "' --- --·---~-- - 
xoannes D'ÉLIGIBLES 

··- ------ -··1 ... 

(') PRO:V~NCES. p~pnt 1,000 florins. 1 Autres. 
-~-- -:~ ' 

iB42. 1 rsuo. 
1 i 

1 
ADYer,;. . l 40 44 2-2 ~tï 
Br,/Jaal . 1 101:i 120 • ' . ' 
Flandre occidcetalc :,~ 52 4,!J 54 
Flandre orientale . l!::i G' 45 G5 :-, 
Jfaio,1ut 38 .1(, 71 74 
Lié[;c . 40 32 28 44 
Limbourg, JO 14 18 lû 
Luxembeurg . . • 20 31 
Namur. 33 52 7 12 

m 405 200 321 
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D'autres inconvénieuts , que l'expérience a successivement révélés, ont encore 
appelé l'attention du Sénat; ils portent principalement sur les points suivants : 

l O L'art. 3 du décret du 3 mars permet de compter au mari les contribu 
tions payées sur les biens de la femme I mais seulement quand elle est com 
mune en biens. Cette restriction tend également à réduire le nombre <le ceux 
qui sont éligibles dans tout le royaume; de plus, elle oblige à justifier de la 
condition prescrite , en produisant des actes destinés à régler des intérêts par 
ticuliers I et non, d11 moins dans le cours ordinaire des choses, à recevoir une 
semblable publicité; 

2° A défaut <l'un nombre suflisant d'éligibles payant 1,000 florins d'impôt , la 
~ liste est corn piétée, dans chaque province, par l'inscription des plus imposés, 

ù concurrence de un éligible sur 6,000 âmes de population ; mais, comme il 
n 'n pas été formellement décidé que les plus imposés ne peuvent être élus que 
s'ils sont portés sur la liste . l'art. 56 de la Constitution pourrait être facile 
ment éludé. 

Si l'on suppose, en effet, que plusieurs ayants droit né3ligent de se faire 
inscrire, le nombre voulu sera fourni rrnr des citoyens moins imposés, et la quo 
tité la plus basse d'impôt payée parmi eux formant minimum, quiconque 
p!'ouvern qu'il paye plus c1uc le minimum devra être admis, s'il est élu 1 sans 
que le nombre de ces éligibles soit limité à la proportion prescrite par la Con 
stitution. 

Le Sénat, sur la propositron de deux de ses membres, a voulu principale 
ment résoudre les difficultés qui viennent d'être cxposées , par le projet de loi 
dont la Chambre a été saisie dans sa séance du 15 février 1856. 

Cc projet tend à faire comprendre dans le cens d'éligibilité tous les centimes 
additionnels établis par la loi et formant un impôt général 1 perçu sur les im 
pôts directs ( art. 2); à faire compter au mari les contributions des biens de la 
femme 1 lorsqu'il n'y a pas séparation prononcée en justice ( art. 3), à faire 
admettre dans le cens les contributions et patentes imposées jusqu'à l'époque 
de la confection <les listes ( art. -4 ). Enfin, il présente ( articles 7, H, 9, 10, 
el 11) une série de mesures destinées à remplacer celles <lu décret du 31 rnars , 
relatives à la formation des listes d'éligibilité 7 et veut que celles-ci portent 
l'observation que les habitants de toutes les provinces payant 1,000 florins d'im 
pôt et réunissant les autres qualités requises , sont éligibles 1 quoique non portés 
sur les listes; mais que les habitants payant une moindre quotité d'impôt ne 
sont éligibles que s'ils sont inscrits sur la liste supplémentaire de la province 
où se fait l'élection ( art. 12). 

L'article 6 ne rentre pas clans l'ordre d'idées qui vient d'être indiqué; il se 
rapporte au cens requis ponr demeurer sénateur. 

Les motifs de ces propositions ont été exposés au Sénat par les auteurs de 
celles-ci. On peut consulter à cet écral'(l les Annales parlementaires et les pièces 
distribuées aux membres de la Chambre. 

Cependant, une note ayant été remise officieusement à la section centrale 1 à 
l'effet <le répondre à certaines objections, il ne sera pas inutile de donner con 
naissance à la Chambre de celle pièce; elle est annexée au présent rapport sous 
le n° 1. 

2 
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EXAMEN DES SECTIONS. 

Les procès-verbaux ne relatent aucune discussion ffénérale; on y voit cepen 
dant que la 6m0 section, considérant l'article ~ comme renfermant la dispo 
sition principale de la loi, et ayant rejeté le principe de cet article, a décidé 
qu'il n'y avait pas lieu à examen ultérieur. 

ARr. 1 cr. -- La 2m0 section demande qu'on examine si cet article n'est pas 
superflu. 

ART. 2. - Trois sections, la Jre, la :~me et la 6me, ont rejeté la proposition de 
comprendre dans le cens d'éligibilité les centimes additionnels perçus uéoéra 
leroent au profit des provinces et <les communes, en vertu de la loi. 

Deux sections, la 2m0 et la ,4me, adoptent, en proposant un changement de 
rédaction. 

La ;Smc s'est abstenue. 
La décision négative de la Gmc section a été prise par 2 voix contre ~; il y a 

eu une abstention. 

ART. 4. - La .qmc section propose de substituer la date du 20 mai i1 celle <lu 
15 avril. 

Tous les autres articles ont été adoptés par les cinq premières sections, ou n'y 
ont donné lieu à aucune observation. 

SECTION CENTRALE. 

La section a décidé que les procès-verbaux des sections seraient transmis à 
M. le Ministre de l'Intérieur, afin qu'il fit connaitre l'opinion du Gouverne 
ment, cette opinion pouvant avoir été modifiée par le vole du Sénat, el par 
un nouvel examen des questions graves et délicates que soulève le projet de loi. 
Le Ministre a répondu dans les termes suivants 1 par dépêche du 18 décembre 
dernier, adressée au président de la section centrale: 

(( MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

>) En réponse à la communication que vous avez bien voulu me faire relati 
» vement au projet de loi, n° 70, concernant des modifications à introduire 
)> dans la loi électorale, j'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouverne 
)> ment n'a aucune objection à faire contre ce projet, considéré dans l'ensemble 
n de ses dispositions purement iréglementa1·res, puisqu'il a pour but de lever les 
n difficultés que certaines dispositions de la loi électorale rencontrent dans 
» l'application. 

)) li n'en est pas <le même de l'article 2: avant-dernier paragraphe <lu projet, 
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» cl je ne pourrai que maintenir à la Chambre l'opinion que j'ai exprimée au 
,, Sénat sui· cet article. (Séance du 19 décembre 1B55.) 

» Agréez, \lonsiem· le Président, l'assurance <le ma haute considération. 

P. DE DECKEH. 

Après lecture <le cette pièce, la discussion a été reprise. Elle est analysée en 
détail dans le procès-verbal qu'on se borne en conséquence à transcrire 

" ART. ]cr. 

)> L'article {cr est supprimé: il a paru inutile <le déclarer que la loi nouvelle 
» abroge les dispositions contraires <les lois antérieures. 

(( A11T. 2. 

,, Plusieurs membres considèrent cet article comme inutile, attendu que le 
» Congrès national a déterminé positivement, par l'article Ier du décret-loi du 
» 3 mars 1831, le sens que l'on doit attacher aux mots: impôt direct; or il ne 
>> leur paraît pas admissible que ces mêmes expressions puissent être interpré 
)> tées d'une manière différente pom le cens d'éligZ:hilité et pour le cens électoral. 
)) L'impôt implique d'ailleurs essentiellement l'idée d'un revenu au profit de 
» l'État. - Un autre membre fait observer que l'art. '2 du projet, <le même que 
)) l'art. 3, ont uniquement et exclusivement pour objet d'interpréter par voie 
>) d'autoT·ité la disposition de l'art. 56, n° ;S, de la Constitution, en ce qui con 
>l cerne la fixation du cens d'éligibilité polll' le Sénat; dans sa manière de voir, 
>> une loi interprétatioe <le notre pacte fondamental excède les attributions du 
» Pouvoir lét3islutif et tombe sous l'application de l'art. 131 de la Constitution, 
>) <l'après la maxime: ejus est legem interpretari cujus est condere. - Ce rnem~ 
)) bre a présenté une note annexée au rapport sous le n° 2, dans laquelle cette 
» opinion est développée. 

,, L'article 2 est rejeté. 

)) ART. 3. 

)) Un membre se prononce pour cet article, et soutient que dans aucun cas 
» les observations présentées ci-dessus, en ce qui concerne l'incompétence du 
u Pouvoir lé5islatif, ne sont applicables à l'art. 3, qui n'a pas pour objet d'inter 
» prérer la Constitution, mais qui est destiné à améliorer el à compléter les dis 
» positions de l'art. 44 de la loi du 3 mars 1831, or il appartient incontestable 
n ment au Pouvoir législatif'cl'inlerpréte1· et de modifier les lois antérieures. Il 
» a été répondu à cette considération, que les dispositions précitées de la loi du 
u 3 mars 1831 ne sauraient empêcher que l'art: 3 qui est ici en question, ait 
)) essentiellement pour objet le cens d'éhyiht'Utd au Sena! 1 qui a été fixé par la 
» Constitution d'une manière complote et définitive, sans que rien. ait été abcn- 

3 
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» donné au Pouvoir législatif, d'où il sui! qu'une loi intervenant sur cette ma 
» tière, réglée définitivement par le pouvoir constituant, serait nécessairement, et 
» par la force même des choses, une loi modificative ou interprétative de la Con 
» slitution; il serait impossible de lui assigner une autre raison d'être 1 el cette 
» raison d'être est en même temps sa condamnation. li est d'ailleurs à rernar 
>> quer que l'art. 3 du projet voté par le Sénat 1 donne à la disposition consti 
" tutionnelle dont il s'agit plus d'extension que l'art. 44 du décret du 3 mars 
» 1831, puisqu'il admet pour la formation du cens d'éliglbiuté non-seulement 
» les oontributions des biens de la [emme en cas de communauté, mais aussi· 
" les contributùms des biens de la femme, dont le mari n'aurait ni la jow·ssanoe 
» ni même l'iulministration , ainsi que cela peut avoir lieu en cas de séparation 
" contractuelle (articles HS36 et 1537 du Code civil) 1 de même qu'à l'égard des 
» biens paraphernaux sous le l'é5ime dotal (art. 1576 du Code civil). -- Il pa 
,, rait évident qu'on n'augmente pas le respect dont la Constitution doit être 
,, environnée, en l'interprétant légùlativement aujourd'hui dans un sens et demain 
» dans un autre sens. - C'est là, indépendamment des motifs d'incompétence 
» indiqués plus haut, un nouveau motif d'abstention pou!' la Législature. 

,i L'art. 3 est rejeté par deux voix contre deux et une abstention. 

)) AI\T. 4. 

,, Adopté avec la substitution de la date du Ier avril, à celle du 15 avril. 

» ART. 5. 
» Adopté. 

)) ART. 6. 

>, L'art. 6 est rejeté. La disposition a parn inutile en présence de l'art. 34 de 
" la Constitution; d'ailleurs, il en résulterait que celui qui, payant encore le cens 
,, pour lequel il était imposé au moment de son élection, aurait cessé d'avoir le 
»·droit d'être porté sur la liste des élirribles, pourrait néanmoins rester sénateur) 
» ce qui ne paraît 3uère conforme à l'art. ~6 de la Constitution, exigeant abso- 
1> lument les mêmes conditions pour pouvoir reste?' sénateur et pour pouvoir 
» être élu sënateur. 

)) ART. 7. 

n L'art. 7 est adopté, sous la réserve des observations et modifications sui 
>) vantes : 

>> )0 Substituer à L'époque du, 15 avrû au Ier mai' pour la révision des listes, 
» celle du 1er au 15 aoril , afin d'accorder plus de facilités pour examiner et 
>> jut3er les réclamations avant la réunion ordinaire des électeurs. 

» 2° Imposer à la députation permanente, en cas de radiations opérées lors 
n de la révision annuelle des listes, l'obligation d'en donner connaissance à l'in 
,, téressé , en ajoutant à l'art. 7 un paragraphe final ainsi conçu: 

» En cas de radiation. lors de la révùion. annuelle de la liste des dlt'gi'blea, i'l 
» sera donné a l'intéressé, a domicile, un averti1sement motive, par ëcrü, avant 
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11 le 30 atn-il. Cette notification sera faite sons (rail par ten agent de la police 
,, communale. La loi du 25 juillet 1834 contient des dispositions analogues pour 
1> les radiations opérées d'office sur les listes électorales. 

" ART. 8 et 9. 

» L'art. 8 est adopté en changeant la date du 30 avril en celle du, 1.5 aoril ; - 
» et l'art. 9 en changeant la date du 20 mai en celle du 15 mai. 

)) ART. 10 et 11. 

» Sont adoptés, toutefois en substituant dans le § 3 de l'art. 11 1 le l er avril 
>> nu 15 av'l'il. 

)) A IIT. 12. 

>> On a fait remarquer que, suivant la disposition de cet article, l'inscription 
» sur la liste serait une formalité essentielle pour l'éligibilité des citoyens payant 
» moins de mille florins d'impôt, tandis que les citoyens payant mille florins 
,, d'impôt ou au delà pourraient être élus, lors même qu'ils ne seraient pas por 
» tés sur la liste; cette distinction ne paralt pas conforme à l'art. 56 de la Con 
)) stitution , qui ne parle que <l'une seule liste duns chaque province, et qui 
,> prescrit é~alemcnl l'inscription de tous les élirriblcs: aussi bien de ceux payant 
» mille florins d'impôt que <le ceux paynn] moins. 

» La section centrale décide qu'il y a lieu de rendre l'inscription obligatoire 
» sous peine de déchéance pour tous les éligibles, - el que la rédaction de 
» l'art. 12 sera modifiée en ce sens. - L'inscription deviendrait ainsi la vérita 
» ble pretrrn lésa le de l'éli3ibililé, cela faciliterait la marche des opérations élec 
» torales cl simplifierait aussi la vérification des pouvoirs : - il est d'ailleurs 
,, évident, que sans toucher au droit d'éligibilité considéré en lui-même, le Pou 
)> voir législatif peut déterminer les moyens de justification et les formalités 
» destinés à réfller l'eœercice de ce droit. 

,, Conformément à celle résolution , la section centrale adopte la rédaction 
i> suivante : 

n ART. 12. 

1, Les listes insérées au 1?/oni°teur et celle que contient le mémorial adrninis 
» tratif de la province 1 sont affichées dans la salle lors de l'élection. Il y est 
n joint l' observation que les habitants des autres provinces compris sur les listes 
>i ùzsérées au Moniteur sont aussi éHgihlcs. 

n L'élection de ceux qui ne sont pas inscrüs sur les listes ne sera valable que 
)> pour autant que leur éli9ibilité soit constatée par une décision rendue confer 
" mément a l' art. 10 et passée en force de chose Jugée. i, 

En résumé, la Chambre aura principalement à décider : 

1° S'il y a lieu cle modifier, clans leur application au cens d'éligibilité pour 
le Sénat, les articles 2 de la loi électorale du :1 mars 1831, 1 el~ de celle du 
Jet avril 18431 <le manière à donner plus de latitude dans la formation <lu cens. 

4 
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· La section centrale s'est rangée à l'avis du Sénat quant au dernier article 
cité; mais elle a écarté à parité de voix le changement proposé à l'art. 2 ~11 

décret du 3 mars, et n'a pu admettre la proposition qui se rapporte à l'art. ]er de 
la loi du }er avril, proposition contre laquelle le Ministre de l'Intérieur s'est 
ésalement prononcé; 

20 S'il y a lieu de modifier les dispositions du décret de 1831 sur la forma 
tion des listes d'éligibles, à l'effet de mieux assurer l'exécution de l'art 56 de 
la Constitution. 

Sur cette question, ln section centrale s'est prononcée affirmativement, en 
donnant plus d'étendue à la disposition de Part. 12. 

En dehors de ces deux points, il se présente encore la question de savoir si 
le sénateur, inscrit sur la liste d'éligibles de sa province, peut continuer à 
siéger, quoique ne payant plus le même Laux d'impositious qu'au moment de 
son élection, C'est ce qui est proposé à l'art. 6, que la section centrale n'a point 
admis pour les motifs ci-dessus énoncés, et, entre autres, parce qu'elle a pensé 
que ce point appartient à l'appréciation du Sénat lui-même dans l'exercice du 
pouvoir que lui donne l'art. 34 de la Constitution. 

Le Rapporteur, 

E. DE LA COSTE. J.-G. DE NAEYER. 
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PBOJE1rS DE LOI, 

PROJET DU SÉNAT. 

A1n1cu: PRE!IIER, 

Sont abrogés les articles /~2 n 48 <lu décret rlu 
7i mars i83!, ainsi que les dispositicns de l'arrêté 
royal <lu 14 avril i 832 et <le la loi <lu 1"' avril 
i 843, en ce qu'elles auraient <le contraire aux 
articles suivants : 

Sont comptées au mari les contributions des 
biens de sa femme, jusqu'à la dissolution du ma 
riage ou la séparation de corps ou de biens pro 
noncée en justice. 

Sont comptées au père les contributions <les 
biens <le ses enfants mineurs, <lont il a la jouis 
sance. 

Ces contributions peuvent être ajoutées à celles 
que le mari el le père payent <le leur chef. 

ART. 4. 

1'1\0.IET !JE LA SECTION CENTRALF.. 

AI\TICI.E PI\EIIIER. 

Supprimé, 

A11r. 2. 1 A1rr. 2. 

Pour être éligible au Sénat, il [nut : J Supprimé. 
1° f~tre Belge <le naissance, ou avoir obtenu 

b grande natu ralisa tion ; 
2° Jouir des droits civils et politiques; 
3° f~tre domicilié en Belgique; 
4° Être âgé au moins de 40 ans; 
5° Payer en Belgique au moins i ,000 florins 

d'impositions directes, patentes comprises. 
Ou ns les provinces où la liste <les citoyens 

payant 1,000 florins <l'impôt direct, n'atteindrait 
pas la proportion <le 1 sur 6,000 âmes de popu 
lation, elle sera complétée par les plus imposés 
<le ln province, jusqu'à concurrence de cette pro 
portion da l sur 6,000. 

Sont comptés pot1r former le cens d'éligibilité 
les centimes additionnels établis par la loi et for 
mant un impôt général perçu sur les contribu 
tions directes. ' 

Les avertissements donnés aux contribuables 
relatent, <l'une manière distincte, les centimes 
additionnels <le cet le catégorie. 

Anr. 5. Anr. 3. 

Supprimé, 

ART. 4. 

Ne sont comptées pour former le cens ù'éligi-, Ne sont comptées ponr former le cens d'éligi- 
bilité, que les contributions et les patentes im- bilité, que les contributions et les patentes impo- 
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PROJET DV SÉNAT. 

posées a l'éligible, lors des premières opérations 
pour la confection des listes, c'est-à-dire au 15 
3Vl'Îl. 

ART. 5. 

Les articles 4 et 5 <lu décret <lu 3 mars t 831 
sont applicables aux éligiules nu Sénat. 

Arrr. 6. 

Peut resrer sénntcur, celui qui continue a pnyer 
le cens pour lequel il était imposé au moment de 
son élection N celui même qui, cessant <le le 
payer, est néanmoins inscrit sur la liste <les éli 
gibles <le la province où il n été élu. 

) 

PROJET DE LA SECTION CE!'\TnALF.. 

sées à l'éligible, lors <les premières opérations 
pour la confection <les listes, c'est-à-dire cw 
1" avril. 

Ain. 7, 

Tons les ans, ln tléputntion permanente du 
conseil provincial dresse , <lu H:', avril au -JO' mai, 
ln liste des éligibles ou Sénat domiciliés dans la 
province. 

Elle y inscrit d'abord les citoyens pnynnt mille 
florins d'impôt direct. Si leur nombre n'atteint 
pas ln proportion <le 1 sur 6,000 habitants, elle 
complète ce nombre par l'inscription des citoyens 
les plus imposés au-dessous rlc mille florins. Si 
parmi ces derniers il) en a qui payent un c q11oti té 
de contributions fgalc, la clép11t~~ion ne les 
inscrit que jusqu'à concurrence de la proportion 
ci-dessus déterminée, en donnant la préférence 
am plus àgés. 

La liste contient, en regard du nom <le chaque 
individu inscrit, ses prénoms, la date de sa nais 
sance, son domicile, l'indication des communes 
où il est imposé, el ln quotité payée dans chaque 
commune. 

ÀRT, S. 

La liste arrètée le 50 pvril est déposée à l'in 
spection de chacun, au greffe <lu Gouvernement 
provincial et au secrétariat de chaque commune 
de la province. 

La même publicité est donnée aux réclama 
lions foi Les en vertu <le l'article suivant. 

Ain. 5. 

Adopté. 

Ain. 6. 

Supprimé. 

Anr. i. 

Tous les ans, ln députation permanente du 
conseil provincial dresse, dn ,J "att 15 avril, b 
liste <les éligibles au S6n:1t, domiciliés dans la 
province. 

Elle y inscrit d'abord ]('s citoyens pay:int 
mille florins d'impôt direct; si leur nombre n'at 
teint pas la proportion de 1 sur 6,000 habitants, 
ctle complète ce nombre p:w l'inscription ries 
citoyens les plus imposés au-dessous <le mille 
florins. Si parmi ces derniers il y en a qui p:1yenl 
une quotité <le contributions égale, la Mputa 
tion ne les inscrit que jusqu'à concurrence de la 
proportion ci-dessus déterminée, en donnant la 
préférence aux plus ôgés. 

L:1 liste contient, en 1·eg:ird du nom de chaqur 
individu inscrit, ses prénorns , la date de sa nais 
sance, son domicile. I'irulication ùes cornrnuues 
où il est impos6, et la quotité payée dnns chaque 
commune. 
En cas de radiation lors tie la révision annuelle 

de la liste des eligib!es, il sera donne <i ïinteressé, 
à domicile, wi avertissement motivé, par écrit, 
avant le 50 avril, Cette notiûcation sera [aite 
sans frais par un agent de la J)IJlic~ communale. 

ÂI\T. 8. 

Ln· liste arrêtée le UJ avril est déposée à l'in 
spection de chacun, au fl;refl'e du Gouvernement 
provincinl et au secrétariat de chaque commune 
<le la provin ce. 

La même publicité est donnée am .. réclama 
tions faites en vertu de l'article suivant. 
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PROJET DU SÉNAT. 

An. 9. 

Jusqu'au 20 mai, tout individu se croyant in 
dûment inscrit, omis, rayé ou autrement lésé, a 
le droit Je réclamer auprès de la députation per 
manente <lu conseil provincial, en joignant 11 sa 
réclamation les pièces justificatives. 

Dans le même délai, tout individu, jouissant 
des droits civils et politiques, el le commissaire 
<l'arrondissement, peuvent réclamer auprès de la 
députation permanente <lu conseil provincial 
contre toute inscription ou radition indue. Sont 
jointes à la réclamation les pièces i1 l'appui et la 
preuve qu'elle n été notifiée à l:1 partie inréressée, 
Celle-ci est nutonsée à prendre connaissance des 
pièces déposées; elle n dix jours pour répondre, à 
dater ile ln notification, 

Awr , -1 O. 

Les demandes mentionnées à l'article précé 
dent sont instruites et jugées conformément aux 
articles 15 et 14 <lu décret ou 5 rnnrs i Sâ}, cl aux 
nrticles 8 et 9 de 1:-i loi 1l11 .pr avril 18/i.3. 

PROJET llE LA SECTION CENTRALE. 

AR'f, 9. 

Jusqu'au 15 mai, tout individu se croyant in 
dûment inscrit, omis, rayé ou autrement lésé, a 
le droit <le réclamer auprès <le la députation per 
manente <lu conseil provincial, en joignant à s:1 
réclamation les pièces justillcatives. 

(Le reste comme à l'article du Sénat.) 

i\wr. 11. 

La liste iles éligibles est insérée tex! ucllerncnt 
au Mémorial administrai if <le la prnvincc. 

Des extrai ts de ces listes, contenant le nom des 
éligibles payant mille florins d'impôt direct. sont 
insérés au M011ile1tr. 

Ces insertions ont lieu le 1er juin au plus tard. 
Ces listes ne peuvent être modifiées jusqu'au 15 
avril suivnn t, qu'en vertu de décisions rendues 
conformément à l'art, -10 el passées en force de 
chose jugée. 

Ces modiflcations sont rendues publiqnes par 
les mëmes voies. 

,\11T. l:l. 

AIIT. 10. 

Anr. 1·1. 

La liste des éligibles est insérée textuellement 
au Mémorial tulministnüi] de ln province. 

Des extraits <le ces listes contenant le nom des 
éligibles pn)·nnt mille florins <l'impôt direct, sont 
insérés au Monile111·. 

Ces insertions ont lieu le -1 cr juin au plus Lard. 
Ces listes ne peuvent ètre modifiées jusqu'au 
-1" avril ~tlivant, qu'en vertu de déci si uns ren 
dues conformément il l'art. 10, et passées en 
force <le chose j llgèe. 

Ces modifications sont rendues publiques par 
les mémos voies. 

Arn. 12. 

1 
Les listes i nsérécs au .lJlonitctir et celle q ne 

contient le J',fémo1'ial administratif de la pro 
vince, sont affichées dans la salle lors de l'élection. 

JI y est joint l'observation que les habitants de 
toutes les provinces, payant mille florins· <l'impôt 
direct aux termes <le l'art. 4, et réunissant les 
autres qualités voulues, sont éligibles, quoique 
non portés sur les listes; mais que les habitants 
pnyant une moindre <1110l ité d'impôt, ne sont éli 
gihlcs que s'ils sont inscrits sur la liste supplé 
mentaire ile la province où se fait l'élection. 

Les listes i nsérées au Moniteur el celle que con 
tient le .Mémorial administratif de b province, 
sont afllchées clans la salle lors de l'élection. li y 
est joint l'observation que les habitants des autre, 
prooinces , compris sur les lùtes insérées au Mo 
niteur, sont aussi éligibles. 
L'élection tie ceux qui ne sont pas inscrits sur 

ces listes, 11è sera valable que pour autant que 
leur éligibilité soit constatée par une décision 
rendue conformémm: à l'art. 10, et passfe e11 
[orce d1• c,!wsc jugée. 

6 
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ANNEXES. 
- ÂNNÈXË rf 1. 

,_, 

Note 're1n.ise · nar ·M. le B•· D
0 

Â.NETHAN , à l'appui de sa p1·01wsition 
· •: ' · s· · · · · adoptée 71a1·"/e Sénat. 

JI est désirable d'empêcher le retour de discussions semblables à celles qui 
ont surgi au Sénat, lors de la vérification des pouvoirs de plusieurs sénateurs 
élus. 

A cet effet, il faut trancher par la loi les difficultés soulevées alors. Tel est le 
but du projet de loi dont l'opportunité ne peut pas être contestée. 

Trois points exigent quelques développements ; les autres n'ont besoin d'au 
cune explication. Voici ces trois points : 1° centimes additionnels; 2° con 
tributions payées à raison des biens de la femme; :~0 inscription sur la liste 
supplérnen lai re. 

Avant d'aborder ces trois points: un mot sur une objection tirée de la Consti 
tution. 

La Constitution, objecte-t-on, n fixé d'une manière invariable et complète les 
conditions d'éliaibililé pour le Sénat; y ajouter ou en retrancher quelque chose, 
c'est modifier la Constitution. 

Cela n'est pas contestable; mais la question est de savoir si la proposi Lion de 
l\1M. d'Anethan et de Robiano modifie, en quoi que ce soit, la Constitution. 

Que dit la Constitution? Qu'une des conditions d'éligibilité est de payer., en 
Belgique , au moins l 1000 florins d'impositions directes. 

La Constitution ne définit pas ce qu'elle entend par impositions dircctes ; elle 
s'en rapporte donc i1 la loi, et ln loi, en donnant celle définition 1 ne modifie 
pas .. mais exécute au contraire la Constitution. 

Si la loi de lfl-43 ( 1 cr avril) n'avait pas été erronément appliquée aux élisibles 
au Sénat, la disposition proposée serait inutile; l'article 56 de la Constituliou 
suffirait, comme il avait sufli jusqu'en 1843; mais depuis celle époque. la dispo 
sition resuictivc, quant à l'électeur , ayant été appliquée à l'élisible, il devenait 
indispensable de fixer lésislativcmcnt le sens des mols impositions directes, el 
de rendre à l'article 56 de la Constitution sa véritable, sa primitive portée. 

Quant aux contributions des biens de la femme, on pourrait soutenir, en 
entendant la Constitution dans un sens étroit el peu conforme à son esprit, que, 
quel que soit le ré13ime <lu mariage, ces contributions, n'étant pas payées person 
nellement par le mari , ne peuvent pas lui compter; mais le décret de 1831, 
émané du Congrès lui-même, avait compris qu'il ne pouvait pas en être ainsi, 
cl. il a permis de compter les contributions des biens de la femme commune. 
Le Congrès ,1 donc reconnu lui-même qu'il n'est. pas contraire à la Constitution 
<le compter arr mari Ici; contributions <lues pour les biens <le Si1 Iemme ; mais il 
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a pris une mesure incomplète en n'admettant que les biens de la femme com 
mune. Nous verrons plus tard c1ue la raison el la logique repoussent cette res 
triction; nous nous bornons pour le moment: à constater que la Constitution, 
interprétée par ses auteurs mêmes, loin de s'opposer à ce que les contributions 
<les biens de la femme comptent au mari, contient au coutraire implicitement 
ce principe, et que dès lors, en faisant produire à ce principe toutes ses con 
séquences, 011 ne modifie pas, mais on exécute au contraire la Constitution. 

Ces courtes observations paraissent suffisantes pour démontrer que les objec 
tions constitutionnelles peuvent s'adresser non aux auteurs de la proposition ~ 
mais à ceux qui la combattent. 

Nqus passons à l'examen des trois points mentionnés plus haut. 

1° Centimes addïtionnels, 

On fait deux objections contre la proposition. 
A. On dit d'abord que le Congrès Iui= mèrne , dans le décret du 3 mars 

1H3 l, a défini cc qu'il fout entendre par contributions directes, en exigeant que 
ces contributions soieut versées ;1u trésor de l'Élnt. On dit ensuite (B) que si les 
mots: contributions directes, comprennent les centimes additionnels au profit 
<les communes et des provinces , on ne doit pas se borner à compter dans te 
cens d'élicribililé les centimes additionnels établis par la loi; qu'on doit étendre 
celle interprétation aux centimes additionnels créés par les conseils commu 
naux et provinciaux , en vertu de l'article 110 de la Constitution. 

Pout· apprécier la première objection , il convient de recourir à la discussion 
même <lu décret du 3 mars 183 l, que malheureusement les journaux ne rcpro 
duisent pas <l'une manière complète. 

Un honorable membre, 1\L Wanuaer , avait proposé un amendement tendant 
à faire compter tous les centimes additionnels perçus tant ou profit de l'État 
qu'au profit des provinces et <les communes. L'honorable M. Lebeau a com 
battu cet amendement, et il n pusé, en le comhattant , les véritables principes. 
(( Tous les impêt« votés par let LÉG1s1.ATUP.E, est-il dit, comptent pour former 
,, le cens,» M. Lebeau ne voulait pas du système de M. Wannaer , parce qu'il é ta 
blissait une inégalité choquante: et pal'ce que, clans ce système, ce u 11e serait 
>> pas la, loi, mais les autorités locales qu/1,· créeraient les dlecteurs. >> 

Ainsi. ce qui préoccupait l'honorable M. Lebeau, ce qui l'engageait à exclure 
certains centimes additionnels, ce n'était pas leur distinction, mais le mode <le 
leur création. D'après lui, dès qu'ils sont créés par la loi, c'est-à-dire dès qu'ils 
ont le caractère d'impôt général, ils doivent être comptés. 

Cette pensée de M. Lebeau, qui ne fut contredite par aucun orateur, a été 
traduite dans la loi en ces termes : Contributions versées au trësor de l'État. 
Par ces mols, on a voulu indiquer une contribution atteignant clans tout le 
pa.ys, tous les habitants se trouvant clans les mèmes conditions, contribution 
versée conséquernment au trésor <le l'Êtat, sauf à l'État à en répartir le mon 
tant, conformément à la loi, pour les besoins centraux, provinciaux ou locaux. 

Celle interprétation que nous donnons au décret <lu 3 mars 11131, a été géué 
ralement adoptée jusqu'en 1036; elle uouva , en .18 '13, d'habiles défenseurs. 
M. le Vte Vilain XI 111 nolarnrnen t., appuyo nt l'opinion de MM. Fleussu et Delfosse, 
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s'exprimait ainsi : u le cens electora! est le signe de ln fortune des âtoyea8; ce 
>) n'est pas le pri» d'un service financier rendu cl l'État. Les centimes addition- 
,) nel« sont ce signe, au même titre que l'ùnpôt payé al' État. n 1 

l\folare ces motifs, l'opinion contraire prévalut en 1843, el l'art. ]er de la loi 
du 1er avril 18-43 fut voté en ces termes : 11 La disposition suivante est ojoutce 
n rru. n° 3 de l'article 1 er de la loi· électorale du 3 mars 1831 : les centimes ad 
" ditùmnels perçus sur les contributions directes, au profit des communes ou des 
>) provinces, ne sont pag comptés pou.r former le cens électoral. >> 

Cet article, qu'on ne s'y trompe pas, n'a pas· eu pour but d'interpréter l'ex 
pression contribution. directe, mais uniquement Je fixer pour le cens électoral, 
une condition 1 celle de l'exclusion des centimes additiounels , condition qu'aux 
termes de l'art. 49 de la Constitution, le létrislilleur avait le droit d'établir pour 
le cens électoral. 

Celte disposition n'a donc qu'une portée, celle d'élever la quotité <lu cens 
électoral; mais cet te élévation, que le législateur pouvait prononcer pour l'exer 
cice du droit électoral , il n'a pas le droit de la prononcer pour le cens d'éligi 
bilité au Sénat. Pour celui-ci. il v a une limite infranchissable dans l'art. ~6 de ' . 
la Constitution, limite que le législateur n'a du reste pas franchie, comme nous 
niions le voir. 

L'art. 1 cr de la loi du 1 cr nvtil 1843 se borne, en effet, à ajouter une disposi- 
, lion restrictive à l'art. Ier du décret du 3 mars 18:H, qui fixe les conditions de 
l'électornt ; mois cette disposition , pas plus que l'article auquel elle s'applique, 
n'a été déclarée applicable à l'ehuibilité pour le Sénat; les seuls articles à l'é(jard 
desquels celle applicabilité est prononcée, sont les articles 2, 3, 4, 1:2, 13 et 
14 ( ,11-t. -44 et 4i du décret du 3 mars lf331 ). 
li résulte évidemment de ce qui précède que, dans l'état actuel de la lé3isla 

tion 1 les centimes additionnels au profit des provinces el des communes doivent 
être comptes pour former le cens d'élisibilité au Sénat, puisqu'il a fol lu une 
disposition formelle pour les exclure de la formation du cens électoral, el que 
semblable disposition restrictive n'existe pas pour le cens d'éligibilité. 

Dira-t-on que l'art. }er de la loi du lur avril 1843 a fixé le sens des mols 
impositîons direotes , el que, par voie de conséquence, il fout accepter ce sens, 
quand il s'agit de l'élisibililé au Sénat? Mais il a été démontré que cet article 
n'a nullement le caractère d'une disposition interprétative ; qu'il se borne à pro 
noncer une exclusion que ln raison politique a pu faire établir el peul en{pflel' 
il conserver. Toutefois, en admettant .ruérne que celle disposition soit inter 
prétative, qu'aurait-elle interprété? Elle aurait interpréte , non l'ar-L, 56 de la 
Constitutio11, mais Lut. }er du décret du 3 mars 1U31; en d'autres termes elle 
aura il décidé que les mols : versées ait trésor de l'État, excluent les centimes 
additionnels au profil des provinces ,~t des communes; or, ces mols : versées 
au trésor de l'Etat, ne se trouven l ni <la os l'a rt . 56 de la Constitution, ni dans 
l'art. -42 de la loi électorale relatif au cens déligibilité ; on ne peul donc pas 
soutenir , avec quelque appareuce de fondement, que ces articles ont été inter 
prétés par l'art. Ier de la loi du 1~r avril 18~3. Dès lors il fout prendre les mots : 
2·mposùions directes, employés dans ces articles, dans lem· sens naturel, el re~ 
connaître qu'ils ne permettent pas d'exclure les centimes additionnels établis 
pur la loi <l'une manière sénérale, soit au profit <le l'État, soit au profil des 
provinces ou des communes. 
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B. 2me objection. - Lors <le la discussion de la loi de 1843, on a soutenu 
aussi qu'il n'y avait aucune différence à faire entre les centimes additionnels 
établis par la loi d'une manière séné l'ale, au profit <les provinces et des com 
munes? et les centimes additionnels établis par les conseils provinciaux et com 
munaux eux-mêmes; on disait aussi que si l'on donnait aux. premiers ln 
qualifical ion d'ùnposüi·om directes, il fallait donner aux autres la même qu~tli- 
fication 1 et I par conséquent , admettre ces deux catégories poul' la formation 
du cens, ou n'en admet: 1c aucune. 

Ce raisonnement serait parfaitement juste, si la destina lion de l'impôt devait 
seule être prise en considération, el ce raisonnement était en quelque sorte 
admissible, lorsqu'il s'agissait de fixer lu sens <les mots : CONTHIBUTIONS YF.RSéEs AU 

-rnfso11 us L'É'rAT, question qui a dominé toute la discussion de 1B43; mais ce 
raisonnement cesse d'être juste 1 lorsqu'il s'agit de déterminer uniquement ce 
qu'il fout entendre par· les mols : impositicns directes , ou ùnpôt direct, dont se 
sert l'art. :56 <le ln Constitution. 

Les conseils communaux cl provinciaux peuvent évidemment établir des im 
positions ayant le caractère fiscal cJimpôt direct, mais ces impositions ont en 
outre un caructère purement local ou provincial, qui ne permet pas <l'en faire 
résulter un droit politique 5énéral, sans violer les regles <le lu justice et même 
du bou sens; il fout donc écarter ces centimes additionnels, non pas parce que 
les sommes versées tournent au profil <le la commune ou cle la province , mais 
parce que ces impositions ne sont pal:i créées par la loi, et surtout parce que, 
n'atteignant que certaines parties <lu pays, elles leur donneraient un privilége 
politique au mépris de l'éunlité que la Constitution a proclamée pour tous. 

li n'en est sans doute pas de même des autres centimes additionnels dont on 
demandc , dans la proposition actuelle I qu'il soit tenu compte pour former le 
cens <l'éli[jibi!ité. Si certaines atuibutions sont changées , si les communes sont 
chart5écs de frais cl de payements qui incombaient jadis à l'administration cen 
trale, cl si: pour foire face à ces dépenses 1 une loi générnle abandonne aux 
communes le montant d'impôts pc1·çus jusque-là au profit de l'État, ou crée, 
dans cc but, en Faveur Je Ioules les communes, <les centimes additionnels 
perçus sur lus contrihutions directes , ccsseia-t-cn, à cause de ce changement de 
destination , <le foire compter ces impositions ou ces centimes additionnels pour 
former le cens d'éligibilité? · 

Ce dernier coté de la question appelle une sérieuse attention , à cause des 
conséquences que pourrait avoir une solution contrai l'e ù celle <le la proposition. 
Que les idées de décentralisation {PB11enl du terrain, bien des impositions 
perçues maintenant nu profit de l'État rlevront être pal' lui remises aux com 
muncs el aux provinces; eh bien 1 si l'on consacre le principe dé l'exclusion des 
centimes additionnels 1 à cause de leur destination , ces impositions, qui cesse 
ront d'être perçues nu profit de l'ÉtaL.i ne pourront plus compter pom former 
le cens d'éligibilité ~ cl où trouvera-t-on alors <les éli3ible&? Le ne 5 <:1e l'art. ô6 
de la Constitution ne recevra plus que de très-rares applications. Les élit3ibles 
à cens réduit parqués p,ir province , saus pouvoir être élus dans une autre que 
celle qu'ils habitent, formeront la aranùc majorité au grand préjudice de la 
chose publique el contrairement au vœu de l'art. 32 de la Constitution. Il suit 
de cc qui précède que la mesure proposée doit, ou du moins peut constitu- 
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tioonellement être prise, que celte mesure est utile, vu la réduction du nombre 
des élicrihles payant 1,000 florins, et vu par suite la réduction forcée du cens 
d'éliffibilité, d'où la conséquence que ce <fui devait être l'exception est devenu 
la rèt3le. 
Tout cela prouve qu'il serait dangereux de repousser la mesure proposée pour 

consacrer le principe contraire , qui, dans des circonstances à prévoir prochai 
nement, pourrait rendre très-difficile la composition du Sénat. 

2° Contribution des biens de la femme. 

Jusque passé quelques années, l'article 2 du décret du 3 mars 1831 n'avait 
donné lieu ii aucune difficulté pratique. On supposait tous les sénateurs mariés 
sous le rétime de la communauté, et on ne faisait, à cet égard I aucune investi 
w1tion. Depuis. on a exigé la production des contrats de mariage , dont on a 
examiné toute les clauses pour s'assurer qu'il ne s'y trouvait aucune dérogation 
directe ou indirecte au réai me de la communauté. En as-issant ainsi, le Sénat a 
usé de son droit , mais, en exécutant la loi à la lettre, il en u révélé tous les 
inconvénients. Un sénateur élu a mieux aimé renonce!' à son mandat, qne de 
produire des pièces établissant son droit el qui 1 de leur nature 1 lui paraissaient 
devoir rester secrètes. 

11 semble donc indispensable de modifier l'étal de choses actuel, el la raison 
demande que, conformément à la lésislation des autres pays, conformément à 
l'opinion des hommes <l"État qui ont. traité celle question, conformément à ce 
qu'a établi le législateur en 1836 dans la loi communale, on adopte le système 
qui a déjà reçu l'approbation du Sénat, el que justifient suffisamment et l'Ex 
posé des motifs el les considérations suivantes tirées principalement des diffé 
rents rét3imes sous lesquels peut exister l'union conjugale. 

On n'admet pour compter au mari les contributions des biens de sa femme, 
que le résime <le la cornmunauté ; et pourtnnt , si des époux sont mariés sans 
communauté (art. 1530 C. C.) le mari a l'administration des biens meubles et 
immeubles de sa femme (art. 1531), et il est tenu de toutes les charges de l'usu 
fruit (art. 1533). S'il y a clause <le séparation de biens .. quoique la femme con 
serve l'administration de ses biens, ceux-ci doivent servir aux charges du mariage 
(art. 1537 et l448 )· La femme ne peut pas les aliéner sans le consentement du 
mari (art. 1538). La femme peut même donner à son mari la jouissance de ces 
biens (art. 15;~9), ce qui le place clans la même condition que s'il était commun 
en biens. 

Que dire du régime dotal? Le mari a l'administration des biens dotaux 
(art. 1549). Ces biens sont apportés au mari pour supporter les charges du 
mariage (art. 1540). Les immeubles ne peuvent ètre ni aliénés I ni hypothéqués 
(art. 1551) 1 et quant aux paraphernaux I si le mari en jouit 1 il est tenu de toutes 
les obligations de l'usufruitier (art. 1 v80). 

Dans toutes ces hypothèses, quelle différenee déccuvre-t-on 1 quant à la ques 
tion qui nous occupe? Comment permettre à une assemblée politique d'entre!' 
dans les détails d'actes d'une nature souvent confidentielle? Comment l'obliger 
à examiner des questions délica les de pur droit ci vil? 

Ce qui doit dominer ici 1 c'est l'intention du législateur constituant; il a voulu 
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que la 3rande propriété, que la grande industrie eussent leurs représentants au 
Sénat. Si les immeubles appartiennent à une femme mariée, quoi de plus na 
turel, quoi de plus loBique que d'en considérer le mari comme le propriétaire 
politique, le mari , qui, sous tous les récimcs, jouit de ces biens au moins in 
directement , peul défendre de les aliéner ou hypothéquer: et qui, par consé 
quent, tant que dure le mariage , a le même intérêt que sa femme à sauvegarder 
et à soutenir les droits de la propriété foncière? 

Sous tous les régimes , le mari et la femme forment un être moral dont le mari 
est le chef; il faut donc envisager la position sociale des époux réunis el per 
mettre au mari de représenter cet ensemble au Sénat. 

Ce système a, en outre, l'avantage d'élargir le cercle évidemment trop res 
treint des élifiibles au Sénat, et d'empêcher que des personnes payant 8 ou 
900 francs de contributions soient éligibles , tandis que le mari d'une femme 
ayant une fortune considérable, qu'il administre el dont il jouit, ne pourrait 
pas être élu. 

Cette exclusion de tout autre régime que celui de la communauté n'existait 
pas dans le projet présenté en 1831, ni tians le rapport de la commission; celle 
exclusion a été introduite et votée, sacs développement et sans discussion, dans 
la séance du 3 mars 1831. 

Ce principe restrictif, abandonné déjà dans notre loi communale (art. B), ne 
se trouve ni dans la loi française du '.23 avril 1831, ni clans la loi hollandaise 
<lu 4 juillet 1850. 

M. Laisné disait en France sur celte question : La pré?-ogative politique est la 
attachée et inhérente a la qualz"té de mari'; c'est un l1ommagu a la puissance 
du père de [amille, que la société est intéressée a entourer· de la plus grande 
autor1:té. 

M. Delebecque , dans son commentaire sur la loi électorale, traitant le même 
sujet, s'exprime ainsi (n° 171): Le principe de la loi [rançaise qu'avait adopte le 
projet nousparaù plus raisonnable, Le mari, quel que soit le régime de l'union. 
conjugale, profite directement des revenus de sa [emme : 1'l a donc le méme 
intérêt que sa [emme ait maintien du, bon ordre , et la propriété de la femme 
devait aooir, si elle étai·t considérable, un représentant dans Ici vie politique. 

M. Delebecque ajoute n° 176, que l'état actuel de la législation donne un 
moyen détourné de pénél1·er le secret des familles et porte atteinte a la loi· civile 
sur le notariat et l'enregistrement. 

La raison 1 la politique et le droit , se réunissent donc pour foire conseiller 
l'adoption du projet de loi. 

3° lnsoripuon sur la liste eupplëmentaire. 

La nécessité, pour être éligible, d'être inscrit sur la liste supplémentaire quand 
on paye moins de 1,000 florins d'impôt direct, a été contestée pour la première 
fois en 1[354; on a soutenu alors qu'il suffisait, pour être éligible , de prouver 
qu'on payait plus d'impôt direct qu'un des éligibles inscrits sur la liste supplé 
mentaire. 
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La question débattue n'a pas été décidée en principe, cl le sénateur élu a été 
admis à une faible majorité, Uoc pareille question ne peut pas rester douteuse; 
il faut qu'on sache si les listes sont une chose sérieuse, où si elles sont un 
moyen facile d'éluder ln Constitution. Si l'on admet que les citoyens, ne payant 
pas 1,000 florins d'impôt direct et ne fiBuranl pas sur les listes supplémentaires. 
peuvent néanmoins être élus sénateurs. en justifiant qu'ils payent plus de con 
tribution que le montant assigné à d'autres éligibles supplémentaires inscrits, 
si I disons-nous, l'on admet ce système, les listes ne servent plus à compléter 
le nombre d'éligibles dans la proportion constitutionnelle, mais elles servent uni 
quement à établir un mùn,'mûm arbitraire de cens, el à rendre éligibles sans 
limùe de nombre, tous ceux qui payent une quotité plus élevée ou même écale 
à ce minimum. 

Ce système , qui donne indirectement. aux députations permanentes un pou 
voir exorbitant, heurte de front le principe constitutionnel qui n'admet les éli 
gibles supplémentaires qu'en nombre limité, cl dans une proportion fixe, en 
rapport avec la population. 

Eo présence du § final de l'article ;56 de la Constitution, tout développement 
ultérieur paraît inutile. li y a deux systèmes en présence , l'un qui est conforme, 
l'autre qui est contraire à l'esprit et à la lettre de la Constitution : il n'y a donc 
pas d'hésitation possible. 

B00 D'AN ETHAN, Sé,wteur. 
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Les dispositions du projet de loi adopté par le Sénat doivent être rangées 
dans deux caLéaories essentiellement distinctes : 

1° Les articles 4, 51 7 et suivants règlent les formalités à suivre pour la con 
fection de la liste des éligibles dans chaque province, et déterminent aussi 'les 
moyens de preuve qui peuvent servir à justifier les droits d'éligibilité. 

Ces dispositions réslementaires l'entrent incontestablement dans les attribu 
tions <lu Pouvoir lésislatif: elles consacrent <les mesures organiques destinées à 
assurer l'exécution de prescriptions de notre pacte fondamental; 

·~o Les articles 2 et 3 du projet de loi ont une portée beaucoup plus uran<le 
Pt soulèvent une question très-délicate de compétence du Pouvoir lét3islalif; 
car ces articles ont uniquement et exclusivement pour objet d'interpréter pm· 
voie d'aul(lt'ité une disposition constitutionnelle, 

En effet, ,l'art. 56 n°,5 de la Constitution exige, comme condition indispen 
sable de l'éligibilité au Sénat, le payement d'une qiwtitd déterminée d'i'mpos2· 
tions directes , patentes comprisee , or : 

a. Les centimes additionnels au profit des provinces et des communes peu 
-vent-ils être comptés pour la formation <le cette quotité de contributions? 

h. Peut-on compter en général au mari les contributions <les biens de la 
femme, sans distinction du régime sous lequel le mariage a été contra clé? 

Les deux questions sont absolument renfermées dans celle de savoir quelle a 
été, à cet égard, la volonté du Pouvoir constituant, car le Congrès national a fixé 
positivement la condition relative au cens d'éligibilité sans rien réserver à la, loi'; 
sa volonté est donc la seule et unique règle à suivre, <lès lors il est impossible 
de voir, dans les articles 2 et 3 proposés par le Sénat, autre chose qu'une 
interprétation de cette volonté 1 qui prendrait le caractère d'wne interprétation 
par voie d'a1dorité, par cela même qu'elle formerait une loi et établirait wne 
regle générale pour tous les faits qui se produiraient à l'avenir. 

Vainement soutiendrait-on qu'il appartient à la loi de définir les termes em 
ployés dans la Constitution pom fixer le cens d'éligibilité, et de décider, par une 
disposition générale, ce que l'on doit entendre par les mots : payer des imposi 
tiens el impositions directes. Si telles avaient été les intentions <lu Congrès 
national, on trouverait certainement dans l'art. ;56 la même délé13alion de pou 
loir que dans plusieurs autres articles, et notamment les articles 47 et 49 de la 
Constitution, où le législateur est appelé formellement à compléter la pensée du 
Pouvoir constituant; mais en l'absence de toute réserve quelconque de ce genre, 
il est évident que le Congrès national a attaché aux expressions dont il s'est servi 
le sens qui leur était généralement attribué. Sous ce rapport, il peut y avoir 
matière à i'nterprétati·on; mais il est impossible d'admettre que la volonté du 
Pouvoir constituant soit restée subordonnée aux définitions et aux dispositions 
ultérieures de la Législature. ' 
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Les articles 2 et 3 du projet de loi soulèvent donc la question de savoir s'il 
appartient au Pouvoir lécrislatif d'i'nterpréter let Constitution. par voie d'autorité, 
en d'autres termes, pa,r voie de disposi'tt'on générale et réglementaire; or, la né 
gative paraît incontestable. 

L'article 2B de la Constitution porte : L'interprétation des lois pwr voie d'au 
torité n'tcppartient qu'au Pouooir législatif. 

Le Congrès a proclamé ici un principe de vérité absolue, en vertu duquel 
il faut é[Jalement admettre que l'interprétation de la Constituticr: par voie d'au 
toritë n'appartient qu'nu-Pouooir constituant, en d'autres terrnes , qu'une pn 
reille interprétation tombe sous l'application de l'article 131 de notre pacte fon 
damental. En effet, l'interpréuuion. par voie cl' autorité participe <le la nature 
de la disposition à laquelle elle s'applique; elle en forme un complément 1 jouis 
sant de la même force obligatoire pour tous les faits qui se produisent à l'avenir, 
el voilà pourquoi elle doit émaner <le la même source. Il n'est 1 d'ailleurs 1 jamais 
certain qu'une disposition. inrerprëtatiue soit parfaitement conforme il lu volonté 
qui a dicté la loi à laquelle elle s'applique, d'où on <loit conclure qu'elle doit 
être l'œuvre du pouvoir qui a le droit de faire la loi el de la changev, et, par une 
conséquence ultérieure, que I'interprëuüion. de la. Constitution par uoie d'au 
torité ne saurait appartenir au Pouvoir lécrislatif'~ nuque! il est interdit <l'apporter 
le moindre changement n lu Constitution .. Toutefois, les observations qui précè 
dent ne tendent aucunement ù nier d'une manière absolue la compétence du 
Pouvoir lécrislatif 1 pour rechercher et déterminer le sens des prescriptions de 
notre pacte fondamental. QL1e l'on veuille bien rcmnrque1' que ces observations 
s'appliquent uniquement. aux interprétiuione przr voie d'autorité, c'est-à-dire aux 
lois interprétatives p,·oprement dites, n'ayant d'autre raison d'être que de dé 
finir le sens de dispositions constitutiormellcs . en excluant d'une manière rréné 
rale et impérative toute interprétation conu-aire. Or, il existe un autre genre 
d'interp1'étati·on que les jurisconsultes désignent en uénéral sous la dériominu 
tion <l'ùiterprétation P'!" »oie de doctrine) et qu'il serait peut-être plus exact 
d'appeler interprëtatùni par voie d'application, Elle diffère essentiellement de la 
première, surtout parce qu'elle ne forme pas une partie complémentaire de la 
disposition n laquelle elle s'applique, en revêtant le même caractère d'autoriu et 
de génémlz'té. C'est ainsi que le magistrat interprète les lois pour en faire l'ap 
plication aux contestations qui lui sont soumises; c'est ainsi encore que le 
Sénat peut interpréter l'article Y>6 de la Constitution, pour l'appliquer à la véri 
fication des pouvoirs de ses membres et pou,· jugel' souverainement toutes les 
contestations qui s'élèvent à ce sujet (art. 34 de la Constitution). 

Le législateur peut et doit faire aussi usage du même senre d'interprétation 
pour coordonner avec les principes consacrés par notre pacte fondamental les 
dispositions véritablement lé5islatives, sur des matières d'intérêt public non 

· réglées par la Constitution ou formellement abandonnées. à la loi (1). Le, légis 
lateur interprète alors la Constitution, dans le cercle de ses ·attributions, en 

(1) Parmi les nombreux articles de la Constitution qui consacrent des principes dont l'applica 
tien est laissée formellement au Pouvoir législatif', on peut citer, notamment, les articles 47, 48 
el 49, i·clatifs à h loi électorale , et les articles 51 et 108, relatifs aux lois provinciales et commu 
nales. 
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vue <l'une applicatiou à des matières qui sont réellement du domaine léaislatif; 
or, en est-il de même dans les articles 2 et 3 du projet de loi voté par le Sénat? 
On ne pourrait soutenir l'affirmative que par un véritable abus de mots; car à 
quoi s'agirait-il ici d'applique!' la Constitution? 11 est impossible <le trouver dans 
les articles 2 cl :i précités autre chose que la fixation du cens d'éligibilité au, 
Sénat, qui a été n:ulée sans réserve aucune par le Pouvoir constituant; <le 
manière qu'il est riaoureuscmcnl vrai <le <lire que la matière législative fait 
défaut, et que tout se réduit à appliquer la Constitution il cc qui est décrété 
par la Constitution, en d'autres termes, à faire une »ërüable loi interprétative 
de la Constitution excédant les attributions du Pouvoir lé3islatif. 

On objecte le décret <lu :1 mars 18:i J ~ qui est l'œuvre du Congrès national 
affissanl comme Pouvoir l,~ffislatif, cl dont l'art. -',41 § 2, contient uéanrnoins , en 
cc qui concerne les contributions de . .; biens de l.1 fernme , une disposition ana 
logue ù celle de l'art. 3 proposé par le Sénat. 

.Mais celle circonstance ne détruit aucunement les considérations exposées 
ci-dessus cl qui sont puisées dans la nature même des attributions <les diffé 
rents pouvoirs. La question de compétence n'a pas été soulevée en 1831, et l'on 
conçoit que le Congrès national, qui n'a rempli que très-accessoirement les 
fonctions de léaislateur proprement dit 1 ne se soit p,1s demandé s'il pouvait 1 
en celle qualité .. interpréter pm· uoie d'nutort'té la Coustitution qui était son 
œuvre , alors surtout que le para!Jraplie contenant celle interprétation n'occupe 
qu'une place trèx-secouduire et à peine perceptible dans l'ensemble du décret 
loi d11 :1 mars isar. 

Toutefois, les auteurs du projet de loi seraient d'autant moins fondes à nous 
opposer ici l'autorité du Conurès national ai;issant comme Pouvoir législal if, 
qu'eux-rnémes ruéconnaissent celle autorité lorsqu'ils prétendent que le décret 
loi <lu 3 mars l B3 la restreint la véritub!e portée <le l'art. 5G de la Constitution 1 

en n'aduicttuut les contributions <les biens de la femme qu'en cas de commu 
nauté; il est rnèrne ù rcmnrquer que: sur cc dernier point, le décret contient une 
disposition trùs-Formelle , taudis que la question relative à la compétence des 
Chambres léuislaLives pom faire une loi interprétative de la Constitution, 
n'ayant pns été posée 1]11 w:311 on ne peut se prévaloir à cet é1prd que d'une 
solution implicite sans examen préalable. 

Duns cet état de choses , le parti le plus prudent ne serait-il pas d'abroger 
purement el simplement le§ 2 de l'article 44 du décret-loi du 3 mars 1831, en 
ce qui concerne l'applicabilité de l'article 2 aux éligibles? 

En adoptant ainsi pour principe l'abstention, en cc qui concerne l'interpréta 
Lion par voie d'autorité de la Constitution I le lésisl.llcw· rendrait. hommage à 
l'inviolabilité Je notre pacte fondamental. qui nt) saurait être environné de trop 
de respect, Le cloute seul sur la compétence du Pouvoir lé3islatif doit nous 
prescrire celle li1p1e de conduite. D'autre part I l'art. ;14 de la Constitution 
confère au Sénat tous les pouvoirs nécessaires pour faire prévaloir, par sa juris 
prudence, les dispositions interprétatives qui forment l'objet du projet de loi, si 
elles sont réellement conformes aux prescriptions de notre loi fondamentale. C'est 
ainsi que la jurisprudence du Sénat a suffi pom foire admettre crénéralemenl 
que les éligibles portés sur les listes supplémentaires ne peuvent être élus que 
dans la province où ils sont domiciliés, quoique cette question ~e soit pas for 
mellement décidée pur la Constitution. 
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Nous ajouterons que les inconvénients qui ont été si5nalés disparaitront en 
grande partie par les dispositions purement ré13lementaires que contient le 
projet de loi ; d'ailleurs, ces inconvénients, qui ont pu se produire depuis vingt 
cinq ans, ne paraissent pas avoir été bien Braves, car ils n'ont guère attiré l'at 
tention de l'opinion publique. 

En résumé, le membre qui a fait valoir ces observations est d'avis qu'il y a 
lieu : 

1° D'éliminer du projet de loi les articles ! et 3, qui soulèvent des questions 
de compétence très-difficiles et très-délicat-es; 

2° D'abroger 1a disposition de l'article 44 du décret du 3 mars 1831 , qui 
déclare l'article 2 du même décret applicable aux éligibles; 

3° D'adopter, sauf quelques modifications, les articles du projet de loi qui 
consacrent des dispositions purement réglementaires. 


